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ARTICLE 1 – FORME 

 

La Société a été constituée sous la forme d’une société par actions simplifiée aux termes d’un acte 

sous seing privé en date du 29 novembre 2016. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de la société en date du 24 juin 2017 a décidé la 

transformation de cette société en société anonyme à Conseil d’administration.  

 

Elle continue d’exister entre les propriétaires d’actions ci-après ou souscrites ultérieurement.  

 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

 

La Société a pour objet : 
 

 la participation de la société par tous moyens et sous quelques formes que ce soit de 

toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer ; 

 la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières, l'acquisition de tous droits sociaux sous 

toutes leurs formes, de tous biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, en 

totalité ou en partie le tout pour son propre compte ; 

 toutes prestations de services se rapportant à l’activité spécifiée ou en matière de gestion 

administratives et financières ; 

 Et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, immobilières 

et mobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets spécifiés 

ou à tout objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser le développement du 

patrimoine social. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

 

La dénomination de la Société est :  

 

« ONE EXPERIENCE » 

 

Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la dénomination sociale, 

précédée ou suivie immédiatement des mots « Société anonyme », ou des initiales « S.A. », « à 

Conseil d’administration », et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé :  

 

 8, rue Barthélémy Danjou – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

  

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe 

par une simple décision du Conseil d’Administration, sous réserve de ratification par la prochaine 
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Assemblée Générale Ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'Assemblée 

Générale Extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en vigueur.  

 

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’Administration, celui-ci est autorisé 

à modifier les statuts en conséquence. 

 

Le Conseil d’Administration peut créer, transférer et supprimer tous établissements, agences, usines 

et succursales partout où il le jugera utile. 

ARTICLE 5 - DUREE 

 

La durée de la Société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

 

1. La société a été constituée le 29 novembre 2016 sous la forme d’une société par actions 

simplifiée au capital de 10.000 €, divisé en 10.000 actions de 1 € chacune. 

 

2. Suivant délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 16 juin 2017, le 

capital social a été augmenté d’une somme de 5.032.000 € suite à l’apport en nature de 

parts sociales des sociétés LES TERRASSES DU MONT BLANC, LA BOULEAUNIERE et JAFO 

MARITIME et par la création de 5.032.000 actions nouvelles. 

 

3.  Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 25 juillet 2017, le capital social 

a été augmenté d’une somme de 831.719 € suite à la décision d’augmentation du capital de 

la société par émission d’actions ordinaires nouvelles avec suppression du droit préférentiel 

de souscription par placement privé auprès d’un cercle restreint d’investisseurs décidée par 

le Conseil d’Administration en date du 17 juillet 2017.  

 

4. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 25 mars 2019, le capital social a 

été augmenté d’une somme de 365.625 € suite à la décision d’augmentation du capital de la 

société par émission d’actions ordinaires nouvelles avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par placement privé auprès d’un cercle restreint d’investisseurs décidée par le 

Conseil d’Administration en date du 18 février 2018. 

 

5. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 15 mai 2019, le capital social a 

été augmenté d’une somme de 78.125 € suite à la décision d’augmentation du capital de la 

société par émission d’actions ordinaires nouvelles avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par placement privé auprès d’un cercle restreint d’investisseurs décidée par le 

Conseil d’Administration en date du 19 avril 2019. 

 

6. Aux termes des décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 28 juin 2019, le 

capital social a été augmenté par émission de 251.250 actions ordinaires nouvelles de un 

euro (1 €) de valeur nominale chacune, entièrement souscrites et intégralement libérées 

suite à l’apport en nature de 1.000 parts sociales de la société RAMBAGH SARL,  société à 

responsabilité limitée de droit marocain, au capital de 100.000 MAD, dont le siège social est 

situé 61, Quartier Industriel Sidi Ghanem – 40000 MARRAKECH (MAROC), immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 19463. 

 

DocuSign Envelope ID: 6572A896-9D93-49D6-916B-E1BFC290A989



 
Page 4 sur 21 

7. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 31 janvier 2020, le capital social 

a été augmenté d’une somme de 375.725 € suite à la décision d’augmentation du capital de 

la société par émission d’actions ordinaires nouvelles avec suppression du droit préférentiel 

de souscription décidée par l’assemblée générale du 28 juin 2019. 

 

8. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 4 mars 2020, le capital social a 

été augmenté d’une somme de 37.500 € suite à la décision d’augmentation du capital de la 

société par émission d’actions ordinaires nouvelles avec suppression du droit préférentiel de 

souscription par placement privé auprès d’un cercle restreint d’investisseurs, sur délégation 

conférée par l’Assemblée Générale du 28 juin 2019. 

 

9. Aux termes des décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 15 décembre 

2020, le capital social a été augmenté par émission de 400.000 actions ordinaires nouvelles 

de un euro (1 €) de valeur nominale chacune, entièrement souscrites et intégralement 

libérées suite à l’apport en nature de 800 actions de la société LIVESTORY  (société par 

actions simplifiée au capital de 1.000 € dont le siège social est situé 68, rue des Bergers – 

75015 PARIS et immatriculée sous le numéro unique 889 537 593 RCS PARIS). 

 

10. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 16 décembre 2020 et du 

Président du 22 janvier 2021, le capital social a été augmenté d’une somme de 161.000 € 

suite à la décision d’augmentation du capital de la société par émission d’actions ordinaires 

nouvelles avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé auprès 

d’un cercle restreint d’investisseurs, sur délégation conférée par l’Assemblée Générale du 30 

juin 2020. 

 

11. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 29 mars 2021 et du Président 

du 2 avril 2021, le capital social a été augmenté d’une somme de 150.000 € suite à la 

décision d’augmentation du capital de la société par émission d’actions ordinaires nouvelles 

avec suppression du droit préférentiel de souscription sur délégation conférée par 

l’Assemblée Générale du 30 juin 2020. 

 

12. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 22 novembre 2021 et du 

Président du 29 novembre 2021, le capital social a été augmenté d’une somme de 50.368 € 

suite à la décision d’augmentation du capital de la société par émission d’actions ordinaires 

nouvelles avec suppression du droit préférentiel de souscription sur délégation conférée par 

l’Assemblée Générale du 30 juillet 2021. 

 

13. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 28 janvier 2021 et du Président 

directeur général du 8 juin 2022, le capital social a été augmenté d’une somme de 10.000 € 

suite à la décision d’augmentation du capital de la société par émission d’actions ordinaires 

nouvelles avec suppression du droit préférentiel de souscription sur délégation conférée par 

l’Assemblée Générale du 30 juin 2020. 

 

14. Suivant délibérations du Conseil d'administration en date du 27 septembre 2022, le capital 

social a été augmenté d'une somme de 113.400 € suite à la décision d'augmentation du 

capital de la société par émission d'actions ordinaires nouvelles avec suppression du droit 

préférentiel sur délégation conférée par l'Assemblée Générale du 30 mai 2022. 

 

15. Suivant délibérations du Conseil d’administration en date du 28 avril 2023 et du Président 1er 

juin 2023, le capital social a été augmenté d’une somme de 1.295.455 € suite à la décision 

d’augmentation du capital de la société par émission d’actions ordinaires nouvelles avec 
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suppression du droit préférentiel de souscription sur délégation conférée par l’Assemblée 

Générale du 30 mai 2022. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 9.162.167 € et est divisé en 9.162.167 actions de 1 € de 

valeur nominale chacune, entièrement libérées, toutes de même catégorie. 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

 

1. Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la 

loi. 

 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit 

par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté 

par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour décider, sur le rapport du Conseil 

d’Administration, une augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette 

compétence au Conseil d’Administration dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code 

de Commerce. 

 

Lorsque l'Assemblée Générale Extraordinaire décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au 

Conseil d’Administration le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit 

auquel ils peuvent renoncer à titre individuel. L'Assemblée Générale Extraordinaire peut décider, 

dans les conditions prévues par la loi, de supprimer ce droit préférentiel de souscription.  

 

Si l'Assemblée Générale ou, en cas de délégation le Conseil d’Administration, le décide 

expressément, les titres de capital non souscrits à titre irréductible sont attribués aux actionnaires 

qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre 

préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de 

cause, dans la limite de leurs demandes. 

 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 

bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 

l'usufruitier. 

 

Lors de toute décision d'augmentation du capital, excepté lorsqu'elle est consécutive à un apport en 

nature ou lorsqu'elle résulte d'une émission au préalable de valeurs mobilières donnant droit à 

l'attribution de titres représentant une quotité de capital, l'Assemblée Générale Extraordinaire doit se 

prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital réservée aux 

salariés de l'entreprise. En outre, un tel projet doit être soumis, selon une périodicité fixée par 

règlement, à une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à cet effet, tant que les actions 

détenues par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-

180 du Code de Commerce représentent moins de trois pour cent (3 %) du capital. 
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 2. La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire qui peut 

déléguer au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter 

atteinte à l'égalité des actionnaires. 

 

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 

condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au 

minimum légal, à moins que la Société ne se transforme en société d'une autre forme n'exigeant pas 

un capital supérieur au capital social après sa réduction. 

 

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut être 

prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

 

 3. Le capital social pourra être amorti en application des articles L. 225-198 et suivants du Code de 

Commerce. 

ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS 

 

Les actions souscrites en numéraire doivent être libérées, lors de la souscription, d'un quart au 

moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d’Administration 

dans le délai de cinq (5) ans à compter du jour où l'augmentation du capital est devenue définitive. 

 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze (15) jours au moins 

avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

adressée à chaque actionnaire. 

 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 

plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de 

l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures 

d'exécution forcée prévues par la loi. 

 

En outre, lorsqu'il n'a pas été procédé dans le délai légal aux appels de fonds pour réaliser la 

libération intégrale du capital, tout intéressé peut demander au président du tribunal statuant en 

référé soit d'enjoindre sous astreinte aux dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de 

désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalité. 

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS – IDENTIFICATION DES DETENTEURS DE TITRE 

 

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de leur titulaire, sous 

réserve de la législation en vigueur et des présents statuts. Toutefois, tant que ces actions ne sont 

pas intégralement libérées, ils sont obligatoirement au nominatif. 

 

Elles font l’objet d’une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par 

la loi. 

 

La Société adopte le régime des titres au porteur identifiable. La Société est ainsi autorisée à faire 

usage des dispositions légales prévues en matière d’identification des détenteurs de titres conférant 
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immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées d’associés. Dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, la Société peut demander à tout moment à 

l'organisme chargé de la compensation des titres, le nom ou, s'il s'agit d'une personne morale, la 

dénomination, la nationalité, l'année de naissance ou, s'il s'agit d'une personne morale, l'année de 

constitution et l'adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de 

vote dans ses assemblées, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d'eux et, le cas 

échéant, les restrictions dont les titres peuvent être frappés. 

ARTICLE 11 - TRANSMISSION - LOCATION DES ACTIONS – DECLARATION DE 

FRANCHISSEMENT DE SEUILS – OFFRE PUBLIQUE OBLIGATOIRE 

 

1. Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires. 

En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation définitive 

de celle-ci. 

 

2. La transmission des actions, quelle que soit la forme, s’opère par virement de compte à compte 

dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

 

3. Les titres de capital et les valeurs mobilières donnant accès au capital sont librement cessibles, 

sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires. 

 

4. La location des actions est interdite. 

 

5. Les franchissements de seuils doivent être déclarés dans les conditions prévues par la loi. 

 

En outre, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert, qui vient à détenir ou 

cesser de détenir une fraction égale à 3 % du capital social ou des droits de vote ou tout multiple de 

ce pourcentage, est tenue d’en informer la société dans un délai de quinze jours à compter du 

franchissement du seuil de participation à la hausse ou à la baisse, par lettre recommandée avec 

accusé de réception adressée à son siège social en précisant le nombre d’actions et de droits de vote 

détenus. 

 

A défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui 

aurait dû être déclarée aux termes de la présente clause sont privées de droit de vote dans les 

conditions prévues par la loi, dans la mesure où un ou plusieurs actionnaires détenant 3 % au moins 

du capital ou des droits de vote en font la demande consignée dans le procès-verbal de l’assemblée 

générale 

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

1. Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

 

Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que 

le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents 

sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

 

2. Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
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Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 

 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 

de l'Assemblée Générale. 

 

3. Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 

quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle 

du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 

ARTICLE 13 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE PROPRIETE - USUFRUIT 

 

1. Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou 

par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande 

du copropriétaire le plus diligent. 

 

2. Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-

propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent 

convenir de toute autre répartition du droit de vote aux assemblées générales. La convention est 

notifiée par lettre recommandée à la Société, qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute 

assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai de cinq (5) jours suivant la réception de cette 

lettre. 

 

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées générales. 

 

Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. 

ARTICLE 14 - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

14.1 Composition du Conseil d’administration 

 

1. La Société est administrée par un Conseil d’Administration de trois (3) membres au moins et de 

dix-huit (18) au plus sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 

 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

 

2. Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales.  

 

Ces dernières doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis 

aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s’il était 

administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 

morale qu’il représente. Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui 

de la personne morale qu’il représente ; il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat 

de celle-ci. 

 

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier cette 

révocation à la société, sans délai, par lettre recommandée, ainsi que l’identité de son nouveau 
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représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, de démission ou d’empêchement 

prolongé du représentant permanent. 

 

3. Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, 

par suite de décès ou de démission, le Conseil d’Administration peut procéder à une ou à des 

nominations à titre provisoire. 

 

Les nominations d’administrateurs faites par le Conseil d’Administration sont soumises à la 

ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À défaut de ratification, les 

délibérations prises et les actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins valables. 

 

S’il ne reste plus qu’un seul ou que deux administrateurs en fonction, celui-ci ou ceux-ci, ou à défaut 

le ou les Commissaires aux Comptes, doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires à l’effet de compléter le Conseil. 

 

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pendant le temps 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 

Un salarié de la société peut être nommé administrateur sans perdre le bénéfice de son contrat de 

travail. Toutefois, le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut 

dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 

 

14.2 Durée de fonctions 

 

La durée de leurs fonctions est de six (6) années. 

 

Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 

ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle 

expire le mandat dudit administrateur. 

 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pour la durée 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. Tout membre sortant est rééligible. 

 

Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

 

14.3 Présidence et bureau du Conseil 

 

Le Conseil d’Administration nomme, parmi ses membres personnes physiques, un président dont il 

fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse excéder la durée de son mandat d’administrateur. Le 

Conseil peut le révoquer à tout moment. 

 

Le Conseil d’Administration nomme de même, s’il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents dont 

il fixe également la durée des fonctions sans qu’elle puisse excéder la durée de leur mandat 

d’administrateur. 

 

Le Conseil peut nommer également un secrétaire même en dehors de ses membres. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du Président, la séance du Conseil est présidée par le vice-

président le plus ancien. À défaut, le Conseil désigne parmi ses membres le président de séance. 
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Le Président, les vice-présidents et le secrétaire peuvent toujours être réélus. 

 

Le Président ne peut être âgé de plus de soixante-cinq (65) ans ; lorsqu’il atteint cette limite d’âge, 

il est réputé démissionnaire d’office, à l’issue de la plus prochaine réunion du Conseil 

d’Administration. 

 

14.4 Délibérations du Conseil d’Administration 

 

1. Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, sur la 

convocation de son Président. 

 

Toutefois, (i) lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux (2) mois, le tiers au moins des 

membres du Conseil d’Administration peut demander au Président de convoquer le Conseil 

d’Administration sur un ordre du jour déterminé par ces administrateurs, (ii) et lorsque le directeur 

général n’assume pas les fonctions de Président du Conseil d’Administration comme indiqué à 

l’Article 15 ci-après, le directeur général peut demander au Président de convoquer le Conseil 

d’Administration sur un ordre du jour déterminé dans cette demande. 

 

Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil d’Administration par tout moyen écrit ou 

courrier électronique. La réunion a lieu soit au siège social, soit dans tout autre endroit indiqué dans 

la convocation, y compris à l’étranger. 

 

Les membres du Conseil d’Administration recevront au minimum trois (3) jours avant la date de 

réunion prévue du Conseil d’Administration, toutes informations nécessaires à leur bonne 

information avant cette réunion. Toutefois, en cas d’urgence, le Conseil de d’Administration pourra 

se tenir sans délai à la condition que l’ensemble de ses membres soient présents ou représentés. 

 

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du 

Conseil d’Administration. 

 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées dans des procès-verbaux établis 

conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séance et d'au moins un 

administrateur. En cas d'empêchement du président de séance, il est signé par deux administrateurs 

au moins. 

 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conseil 

d'Administration, le Directeur Général, l'administrateur délégué temporairement 

 

2. Le Conseil d’Administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres 

sont présents ou représentés. 

 

Le Conseil d’Administration pourra adopter un règlement intérieur afin que les administrateurs 

assistant aux réunions par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur participation effective conformes à la réglementation en vigueur 

soient réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. Toutefois, ce procédé ne peut 

être utilisé (i) pour l’établissement des comptes annuels et du rapport de gestion ainsi que pour 

l’établissement des comptes consolidés et du rapport sur la gestion du groupe et (ii) la nomination 
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ou la révocation du Président du Conseil, du directeur général et des directeurs généraux délégués 

ainsi qu’à la fixation de leur rémunération. 

 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. 

  

Un administrateur peut donner, même par lettre ou télécopie, mandat à un autre administrateur de 

le représenter. Chaque administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que d’une 

seule procuration. 

 

En cas de partage des voix, le Président dispose d’une voix prépondérante. 

 

3. Le Conseil peut décider de constituer dans son sein ou, ou avec le concours de personnes non-

administrateurs, des comités ou commissions chargés d’étudier les questions que lui-même ou son 

président renvoient à leur examen ; ces comités ou commission exercent leurs attributions sous sa 

responsabilité. 

 

Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux établis conformément aux 

dispositions légales en vigueur, et signés par le président de séance et par un administrateur ou, en 

cas d’empêchement du président de séance, par deux administrateurs, sans que l’omission de cette 

formalité puisse entraîner la nullité des décisions prises. 

 

Les copies ou extraits de procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le Président 

du Conseil d’Administration, le directeur général, l’administrateur délégué temporairement dans les 

fonctions de président ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

 

Les administrateurs, comme toute personne appelée à assister aux réunions du Conseil sont tenus à 

la discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et signalées comme telle 

par le président de séance. 

 

4. Lorsqu’il a été constitué un comité d’entreprise, les délégués de ce comité, désignés 

conformément aux dispositions du Code du Travail, devront être convoqués à toutes les réunions du 

Conseil d’Administration. 

 

14.5 Pouvoirs du Conseil d’Administration 

 

Le Président du Conseil d'Administration représente le Conseil d'Administration. Il organise et dirige 

les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement 

des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de 

remplir leur mission. 

 

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise 

en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans 

la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et 

règle les affaires qui la concernent. À cet effet, le président représente le Conseil d’Administration ; 

en outre, celui-ci peut consentir à tous mandataires de son choix des délégations de pouvoirs. 

 

Toutefois, les décisions du Conseil ne peuvent affecter les pouvoirs conférés par la loi au directeur 

général, particulièrement lorsque celui-ci n’assume pas les fonctions de président du Conseil 

d’Administration. 
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Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 

d'Administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait 

que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu 

que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. Chaque 

administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut 

se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 

 

Selon des conditions définies par la loi, le Conseil choisit entre les deux modalités de direction 

générale, soit un Président nommé Directeur Général, soit la dissociation des fonctions de Président 

et de Directeur Général. A cet égard, le Conseil se réunit après chaque nomination ou 

renouvellement du Président et nomme le Directeur Général. La délibération du Conseil 

d’Administration relative au choix de la modalité d’exercice de la direction générale est prise à la 

majorité des administrateurs présents ou représentés. L’option retenue par le Conseil 

d’Administration est prise pour une durée librement choisie par le Conseil. Le changement de 

modalité d’exercice de la direction générale par le Conseil d’Administration n’entraîne pas une 

modification des statuts. 

ARTICLE 15 - LE DIRECTEUR GENERAL – LES DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 

 

1. En fonction du choix du mode de la direction générale exercé par le Conseil d’Administration, 

celui-ci nomme le directeur général choisi parmi les administrateurs ou en dehors d’eux, ou investit 

son président du statut de directeur général. 

 

2. La décision du Conseil d’Administration précise la durée des fonctions du directeur général et 

détermine sa rémunération. Le directeur général ne peut pas être âgé de plus de soixante-cinq (65) 

ans ; si le directeur général vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire lors de la première 

réunion du Conseil d’Administration tenue après la date de cet anniversaire. 

 

Le directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. 

 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 

de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi 

attribue expressément aux assemblées d’actionnaires, au Conseil d’Administration et au Président du 

Conseil d’Administration. 

 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 

 

Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d’Administration limitant les pouvoirs du 

directeur général sont inopposables aux tiers. 

 

Le directeur général est soumis aux dispositions de l’article L. 225-94-1 du Code de Commerce 

relatives à l’exercice simultané de mandants de directeur général, de membre du directoire, de 

directeur général unique, d’administrateur ou de membre du conseil de surveillance de sociétés 

anonymes ayant leur siège sur le territoire français. 
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3. Sur proposition du directeur général, le Conseil d’Administration peut nommer un (1) à cinq (5) 

directeurs généraux délégués, personnes physiques, chargés d’assister le directeur général. Les 

directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur 

général. 

 

4. Le directeur général et les directeurs généraux délégués peuvent désigner tous mandataires 

spéciaux. 

ARTICLE 16 - REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRESIDENT, DU DIRECTEUR 

GENERAL, DES DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES ET DES MANDATAIRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

 

1. L’assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leur 

activité, une somme fixe annuelle. Le Conseil d’Administration répartit cette rémunération librement 

entre ses membres. 

 

2. La rémunération du Président du Conseil d’Administration, celle du directeur général, ainsi que 

celle des directeurs généraux délégués sont déterminées par le Conseil d’Administration. Elles 

peuvent être fixes ou proportionnelles, ou à la fois fixes et proportionnelles. 

 

3.  Il peut être alloué par le Conseil d’Administration des rémunérations exceptionnelles pour les 

missions ou mandats confiées à des administrateurs ; dans ce cas, ces rémunérations incluses aux 

charges d’exploitation sont portées à la connaissance des Commissaires aux Comptes et soumises à 

l’approbation de l’assemblée générale ordinaire. 

ARTICLE 17 - COLLEGE DE CENSEURS 

 

L'Assemblée Générale Ordinaire pourra nommer un (1) ou deux (2) censeurs (le « Collège de 

Censeurs ») pouvant assister à toutes les réunions du Conseil d'Administration en qualité de simple 

observateur, sans droit de vote.  

 

La Société transmettra au Collège de Censeurs, de la même manière qu'aux membres du Conseil 

d'Administration, les convocations à chacune de ces réunions ainsi que copie de tous documents 

remis à cette occasion aux dits membres. 

 

La durée des fonctions des membres du Collège de Censeurs sera fixée par l'Assemblée Générale 

Ordinaire. 

 

Chaque censeur pourra être une personne physique ou une personne morale représentée par tout 

représentant permanent qu'elle désignera. 

ARTICLE 18 - CUMUL DES MANDATS 

 

Une personne physique ne peut exercer simultanément plus d'un (1) mandat de membre du 

directoire ou de directeur général unique de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire 

français, sauf dérogation prévue par la loi. 
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Une personne physique ne peut exercer simultanément plus de cinq (5) mandats de membre du 

conseil de surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français, sauf 

dérogation prévue par la loi. 

 

Sans préjudice des dispositions précédentes, une même personne physique ne peut exercer 

simultanément plus de cinq (5) mandats de directeur général, de membre du directoire, de directeur 

général unique, d'administrateur ou de membre du conseil de surveillance de sociétés anonymes 

ayant leur siège sur le territoire français. Par dérogation à ces dispositions, ne sont pas pris en 

compte pour le calcul de ce plafond les mandats d'administrateur ou de membre du conseil de 

surveillance exercés par cette personne dans les sociétés contrôlées au sens de l'article L. 233.16 du 

Code de Commerce par la société dont elle est directeur général, membre du directoire, directeur 

général unique, administrateur ou membre du conseil de surveillance. Pour l'application de ces 

dispositions, l'exercice de la direction générale par un administrateur est décompté pour un seul 

mandat. 

 

Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les dispositions relatives au cumul doit se 

démettre de l'un de ses mandats dans les trois (3) mois de sa nomination, ou du mandat en cause 

dans les trois (3) mois de l'événement ayant entraîné la disparition de l'une des conditions fixées par 

la loi en cas de dérogation. A l'expiration de ce délai, la personne est démise d'office et doit restituer 

les rémunérations perçues, sans que soit remise en cause la validité des délibérations auxquelles elle 

a pris part. 

ARTICLE 19 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

Toute convention intervenant entre la Société et l'un des membres du Conseil d’Administration, soit 

directement ou indirectement, soit par personne interposée, doit être soumise à l'autorisation 

préalable Conseil d’Administration. 

 

Il en est de même pour les conventions intervenant entre la Société : 

 et une autre entreprise, si l'un des membres du Conseil d’Administration de la Société est 

propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général ou 

membre du directoire ou du conseil de surveillance de l'entreprise, 

 et l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 %, 

 et la société contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce une société 

actionnaire disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 %. 

 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 

courantes de la Société et conclues à des conditions normales.  

 

Cependant, ces conventions sont communiquées par l'intéressé au Président du Conseil 

d’Administration. La liste et l'objet desdites conventions sont communiqués par le Président aux 

membres du Conseil et aux Commissaires aux Comptes, au plus tard le jour de la réunion du Conseil 

d’Administration arrêtant les comptes de l'exercice écoulé. Les actionnaires peuvent également 

obtenir communication de cette liste et de l'objet des conventions. Sont dispensées de 

communication les conventions qui, en raison de leur objet ou des implications financières, ne sont 

significatives pour aucune des parties. 
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ARTICLE 20 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires, 

nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire et exerçant leur mission conformément à la loi. 

ARTICLE 21 - ASSEMBLEES GENERALES 

 

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 

 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, 

extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 

 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer 

sur toute modification des droits des actions de cette catégorie. 

 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents 

ou incapables. 

 

21.1 Convocation et lieu de réunion des assemblées générales 

 

Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

 

Les avis et lettres de convocation doivent mentionner les indications prévues par la loi. 

 

21.2 Accès aux assemblées - pouvoirs 

 

Tout actionnaire peut se faire représenter que par son conjoint, par un autre actionnaire, par le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou par toute autre personne physique ou 

morale de son choix dans les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues à 

l’article L.225-106 du Code de commerce. 

 

Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques 

représentant des personnes morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu'ils soient 

actionnaires ou non. 

 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dans les conditions fixées 

par la loi. Le Conseil d’Administration dispose de la faculté d’accepter les formulaires de vote et les 

procurations qui parviendraient à la Société au-delà de la limite prévue par la réglementation en 

vigueur. 

 

Le Conseil d’Administration dispose de la faculté de décider que les actionnaires pourront participer 

et voter aux assemblées générales par visioconférence ou par tous moyens de télécommunication 

dans les conditions fixées par les lois et règlements. 

 

Deux (2) membres du comité d'entreprise, désignés par le comité dans les conditions fixées par la 

loi, peuvent assister aux assemblées générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de 

toutes les délibérations requérant l'unanimité des actionnaires. 
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La participation aux Assemblées Générales, sous quelque forme que ce soit, est subordonnée à un 

enregistrement ou à une inscription des actions dans les conditions et délais prévus par la 

réglementation en vigueur. 

 

21.3 Feuille de présence – Bureau – Procès-verbaux 

 

Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à 

laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de 

vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. 

 

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’Administration ou, en son absence, par 

un membre du Conseil spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l'Assemblée désigne 

elle-même son Président. 

 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux (2) actionnaires, présents et acceptants, qui 

disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 

 

Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 

 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 

conformément à la loi. 

 

21.4 Quorum - Majorité 

 

Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social et ayant le droit de 

vote, sauf dans les assemblées spéciales où il est calculé sur l'ensemble des actions de la catégorie 

intéressée, le tout après déduction des actions privées du droit de vote en application des 

dispositions légales. 

 

21.5 Assemblée Générale Ordinaire 

 

L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts. 

 

Elle est réunie au moins une (1) fois par an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, 

pour statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. 

 

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le cinquième des actions ayant le 

droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y compris 

les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 

21.6 Assemblée Générale Extraordinaire 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 

dispositions ; elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 

opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 
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Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième 

convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la 

deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux (2) mois au plus à celle à 

laquelle elle avait été convoquée. 

 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 

représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 

21.7 Assemblées Spéciales 

 

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des 

actions d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée Générale Extraordinaire 

ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d'une Assemblée 

Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée. 

 

Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés 

possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cinquième 

des actions de la catégorie concernée. 

 

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les Assemblées 

Générales Extraordinaires. 

ARTICLE 22 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de 

statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. 

 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées 

par la loi et les règlements. 

ARTICLE 23 - EXERCICE SOCIAL 

 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 

31 décembre. 

ARTICLE 24 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse l'inventaire des divers éléments 

de l'actif et du passif existant à cette date. 

 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon 

distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de 

l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le 

compte de résultat. 
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Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 

provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné 

à la suite du bilan. 

 

Le Conseil d’Administration établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 

ARTICLE 25 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 

différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 

 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 

cent (5%) au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et 

des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 

bénéficiaire. 

 

Le solde, s'il en existe, est réparti par l'Assemblée entre tous les actionnaires proportionnellement au 

nombre d'actions appartenant à chacun d'eux. 

 

En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 

réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 

prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de 

l'exercice. 

 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 

les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 

augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de 

réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, reportées 

à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

ARTICLE 26 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 

 

S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'approuvés par l'assemblée générale, l'existence d'un 

bénéfice distribuable, l'assemblée générale décide de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserve 

dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer sous forme de 

dividendes. 

 

Après avoir constaté l'existence de réserves dont elle a la disposition, l'assemblée générale peut 

décider la distribution de sommes prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision indique 

expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les 

dividendes seront prélevés en priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes 

fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 

DocuSign Envelope ID: 6572A896-9D93-49D6-916B-E1BFC290A989



 
Page 19 sur 21 

amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi 

que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il 

peut être distribué des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le 

montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 

L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en 

distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire 

ou en actions dans les conditions légales. 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'Assemblée 

Générale, ou à défaut par le Conseil d’Administration. 

 

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf (9) 

mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a été 

effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient 

connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 

l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois (3) 

ans après la mise en paiement de ces dividendes. 

 

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

ARTICLE 27 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’Administration est tenu, dans les 

quatre (4) mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer 

l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 

anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 

montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les 

capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales 

et réglementaires. 

 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de 

la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 

 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 
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ARTICLE 28 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

 

La Société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la transformation, elle 

a au moins deux (2) ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par les actionnaires le bilan 

de ses deux premiers exercices. 

 

La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de la Société, 

lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 

 

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les 

conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 

 

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions 

prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés qui acceptent d'être 

commandités. 

 

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la 

modification des statuts des sociétés de cette forme. 

 

La transformation en société par actions simplifiée est décidée à l'unanimité des actionnaires. 

ARTICLE 29 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Société intervient 

à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire 

des actionnaires. 

 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale Extraordinaire aux 

conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires.  

 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 

même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

 

L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 

engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 

En fin de liquidation, les actionnaires réunis en Assemblée Générale Ordinaire statuent sur les 

comptes définitifs de liquidation, sur le quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son 

mandat et prononcent la clôture de la liquidation. 

 

A défaut, tout actionnaire peut demander en justice la désignation d'un mandataire pour procéder à 

cette convocation. 

 

Si l'assemblée de clôture ne peut délibérer valablement ou si elle refuse d'approuver les comptes de 

liquidation, il est statué par décision du Tribunal de commerce, à la demande du liquidateur ou de 

tout intéressé. 

 

Le partage des capitaux propres subsistant après remboursement du nominal des actions est 

effectué entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 
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En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit par 

décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de Commerce 

faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu 

à liquidation. Ces dispositions ne sont pas applicables si l'actionnaire unique est une personne 

physique. 

 

 

ARTICLE 30 - CONTESTATIONS 

 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les membres du Conseil d’Administration, soit 

entre les actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, seront jugées conformément à la 

loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
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